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Le Gouvernement du Burkina Faso a un reçu de la Banque africaine de développement (BAD) (« La 

Banque »), un prêt d’un montant de 48,82 millions d’Euros pour le financement du Projet Yeleen de 

développement de centrales solaires et de renforcement du système électrique national dans le cadre 

de l’initiative « Désert à l’Energie » de la Banque. 

 

Le Programme Yeleen couvre la période 2017-2025 avec pour objectif de : (i) développer des 

centrales solaires Photovoltaïques (PV) raccordées au réseau électrique national interconnecté ; (ii) 

renforcer le système électrique, y compris par la mise en œuvre de moyen de stockage ; et (iii) 

développer un modèle d’électrification rurale viable. 

 

Le Projet a pour objectif sectoriel de contribuer à accroitre et à diversifier l’offre énergétique 

nationale dans un cadre de développement durable et à accroitre l’accès durable à l’électricité en vue 

d’améliorer les conditions de vie des populations.   

 

Le Projet comprend les composantes suivantes : 

 

- Centrales solaires 

- Réseaux de distribution 

- Gestion du Projet 

 

L’acquisition des travaux et services de consultants se fera conformément au « Cadre de passation 

des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque », édition d’octobre 2015, 

disponible sur le site internet de la Banque à l’adresse www.afdb.org. De manière spécifique, tous les 

travaux et services de consultants prévus dans le cadre du projet seront acquis suivant les Méthodes 

et Procédures d’Acquisitions (MPA) de la Banque conformément à la Politique d’Acquisitions de la 

Banque d’octobre 2015, en utilisant les dossiers standards de sollicitation appropriés de la Banque. 

 

 Acquisition de travaux 
 

Les acquisitions de travaux ci-après seront effectuées par Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

conformément aux dispositions des paragraphes 8.5 a et c du document de Politique de passation des 

marchés de la Banque, tel que décrit dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la 

Banque : 

 

(i) Travaux de construction de trois centrales solaires (Dori 6 MWc, Diapaga 2 MWc et Gaoua 1 

MWc) en trois lots ;   

(ii) Travaux de construction et d’installation d’un système de stockage d’énergie à Gonsin 

http://www.afdb.org/


(10MW/8MWh) en lot unique ;  

 

(iii) Travaux de construction d’une ligne électrique HT 90 KV double terne (devant relier la centrale 

solaire Ouaga Nord-Ouest au Poste de Kossodo) en lot unique ;  

 

(iv) Travaux de construction de réseaux de distribution électrique de moyenne et basse tensions 

(MT/BT) en lots multiples.    

 

 Acquisition de services de consultants 
 

Les acquisitions de services de consultants seront effectuées conformément aux dispositions de 

l’article 8.6 du document de Politique de passation des marchés de la Banque, et suivant les 

méthodes et procédures décrites par le Manuel des opérations de passation des marchés de la 

Banque. Plus spécifiquement, les sélections des consultants se feront comme suit : 

 

- Les services de consultants ci-après seront acquis selon la méthode de sélection fondée sur 

la qualité et le coût (SFQC) : 

 

(i) Recrutement d’un ingénieur-conseil pour le contrôle et la supervision des 

travaux de construction des réseaux de distribution électrique MT/BT ; 

(ii) Recrutement d’une firme pour la réalisation d’une étude sur l’utilisation 

productive de l’énergie en faveur du monde agricole 

 

- Les services de consultants pour l’audit comptable et financier du projet seront acquis par la 

méthode de sélection au moindre coût (SMC).  

  

Les dossiers d’appel d’offres seront lancés à partir de janvier 2020. 

 

Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires et devraient confirmer 

leur intention, à l’adresse suivante :  

 

    Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) 

                                                  55, avenue de la nation porte n°324 Ouagadougou 

                                                  01 BP 54 Ouagadougou 01- Burkina Faso 

 

                                                  A l’attention de : Monsieur Baba Ahmed COULIBALY 

                                                                              Directeur général de la SONABEL 

                                                  Téléphone : (+226) 25 30 61 00)        

                                                   Fax : (+226)25 31 03 40 

                                                   Adresse électronique : courrier@sonabel.bf 

                                                   Copie à : reinsa11@yahoo.fr 

                                                                  Saïdou.nana@sonabel.bf 
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